
ANNEXE AVENANT 2020 AU CONTRAT D'EQUIPEMENT N°4 MONTBETON
Modalités de calcul de la subvention contractualisée :

(dossiers déposés avant le 9 mars 2020)

Nature des opérations Coût H.T. Dépense
éligible

Taux Subventions

BÂTIMENTS COMMUNAUX

1 – Remplacement de la chaudière à la 

médiathèque municipale

4 140,48 € 4 140 € 18 % 745 €*

BCTR/00001970

ACTIONS PUBLIQUES DE MISE
EN VALEUR DES BOURGS

2 – Aménagement des abords du site 

(stationnements, plantations, clôture)

159 825,68 € 159 825 € 20 % 31 965 €

OPAA/ACO04019

AMÉNAGEMENT DE VILLAGES

3 – Création d'un lac d'agrément et de 

rétention Tranche 1

111 462,22 € 80 000 € 18 % 14 400 €

VIAM/ACO04020

4 – Création d'un lac d'agrément et de 

rétention Tranche 2

31 462 € 18 % 5 663 €

VIAM/ACO04021

5 – Aménagement d'un garage à vélos au

groupe scolaire Pierre Bonhoure

13 852,34 € 13 852 € 18 % 2 493 €

VIAM/ACO04022

ÉQUIPEMENTS DE LOISIRS LIÉS
A L'EAU

6 – Création d'un parcours 

d'interprétation

24 610,86 € 24 610 € 30 % 7 383 €

FITE/TOU01113

7 – Aménagement d'un ponton de pêche 

et du parking proche du lac

34 497,56 € 34 497 € 30 % 10 349 €

FITE/TOU01114

GROSSES RÉPARATIONS AUX
BÂTIMENTS SCOLAIRES LISTE B

8 – Sécurisation des accès de l'école 

maternelle

5 848,00 € 5 848 € 50 % 2 924 €*

BSRB/00001971



Nature des opérations Coût H.T. Dépense
éligible

Taux Subventions

CONSTRUCTION OU EXTENSION
DE BÂTIMENTS SCOLAIRES DU

PREMIER DEGRÉ LISTE C

9 – Construction de deux salles de 

classes dans un bâtiment modulaire au 

groupe scolaire Pierre Bonhoure

145 686,60 € 88 800 € 30 % 26 640 €

BSCC/EDU02442

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

10 – Création de vestiaires au complexe 

sportif

547 279,50 € 500 000 € 15 % 75 000 €

ESPC/SPO05947

11 – Création de tribunes au complexe 

sportif

375 070,38 € 375 070 € 15 % 56 260 €

ESPC/SPO05948

12 – Aménagement d'un skate park 29 190,00 € 29 190 € 30 % 8 757 €

ESPC/SPO05949

SUBVENTION 
GLOBALISÉE

242 579 €

*Opérations 1 – 8 : avenant 2020

RÉCAPITULATIF

Coût H.T. du programme 1 451 463,62 €
Dépense subventionnable H.T. 1 347 294,00 €
Subvention globalisée 242 579,00€
Taux moyen de subvention (subvention globalisée/coût H.T.) 16,71%

Le Président,

Christian ASTRUC


